
Quelles sont les conséquences juridiques d'une résiliation du
contrat de travail d'un commun accord ?

Réponse courte

La résiliation du contrat de travail d'un commun accord au Luxembourg entraîne la rupture définitive du contrat de

travail par initiative conjointe de l'employeur et du salarié. Cette modalité de fin de contrat, prévue par l'article

L.124-13 du Code du travail, permet aux parties de fixer librement les conditions de la rupture sans être soumises

aux contraintes du licenciement ou de la démission.

Le salarié perd son droit aux indemnités de chômage car cette résiliation est assimilée à une perte volontaire

d'emploi. Il n'a pas droit à l'indemnité de départ même après 5 ans d'ancienneté, sauf accord contraire.

L'employeur peut néanmoins verser une indemnité bénévole défiscalisée. L'accord doit être formalisé par écrit en

double exemplaire et signé par les deux parties pour être valide.

Définition

La résiliation du contrat de travail d'un commun accord correspond à la rupture définitive du contrat de travail

résultant de la volonté commune et concordante de l'employeur et du salarié. Cette modalité de cessation,

régie par l'article L.124-13 du Code du travail luxembourgeois, se distingue des autres modes de rupture par son

caractère consensuel et sa liberté contractuelle.

Elle trouve son fondement juridique dans le principe de liberté contractuelle du Code civil (article 1103) qui

permet aux parties d'un contrat de convenir de sa résiliation dans les mêmes conditions que sa conclusion.

Cette rupture peut intervenir à tout moment pendant l'exécution du contrat, y compris durant la période d'essai ou

le préavis.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il verser une indemnité lors d'une résiliation d'un commun accord ?

Oui, l'employeur peut verser une indemnité bénévole au salarié lors de la résiliation d'un commun accord. Cette indemnité peut bénéficier
d'une défiscalisation selon la législation fiscale luxembourgeoise, constituant un avantage pour les deux parties.

Le salarié a-t-il droit aux indemnités de chômage après une résiliation d'un commun accord ?

Non, le salarié perd son droit aux indemnités de chômage car cette résiliation est assimilée à une perte volontaire d'emploi. Il n'a
également pas droit à l'indemnité de départ même après 5 ans d'ancienneté, sauf accord contraire entre les parties.

Qu'est-ce que la résiliation du contrat de travail d'un commun accord au Luxembourg ?

La résiliation du contrat de travail d'un commun accord correspond à la rupture définitive du contrat résultant de la volonté commune et
concordante de l'employeur et du salarié. Régie par l'article L.124-13 du Code du travail, elle permet aux parties de fixer librement les
conditions de la rupture sans être soumises aux contraintes du licenciement ou de la démission.
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Quelles sont les conditions obligatoires pour une résiliation d'un commun accord ?

La résiliation d'un commun accord doit respecter des conditions de fond (consentement libre et éclairé, absence de vice du
consentement) et de forme obligatoires : formalisation par écrit sous peine de nullité, double exemplaire signé par les deux parties, avec
identification claire des parties et date de prise d'effet de la résiliation.

Conditions d’exercice

La résiliation d'un commun accord est encadrée par l'article L.124-13 du Code du travail luxembourgeois qui exige le

respect de conditions de forme et de fond précises :

Conditions de fond :

Consentement libre et éclairé de l'employeur et du salarié

Absence de vice du consentement (erreur, dol, violence, contrainte)

Volonté commune et concordante de mettre fin au contrat de travail

Capacité juridique des parties à contracter

Conditions de forme obligatoires :

Formalisation par écrit sous peine de nullité

Double exemplaire (un pour chaque partie)

Signature des deux parties sur chaque exemplaire

Identification claire des parties contractantes

Contenu minimal requis :

Date de prise d'effet de la résiliation

Volonté commune de rompre le contrat

Conditions particulières éventuellement convenues (indemnités, clause de non-concurrence, etc.)

Modalités pratiques

Négociation et formalisation :

Dialogue préalable entre les parties sur les conditions de la rupture

Rédaction d'un projet d'accord précisant tous les aspects de la résiliation

Signature simultanée par l'employeur et le salarié en présence l'un de l'autre si possible

Remise immédiate d'un exemplaire original à chaque partie

Effets de la résiliation sur les droits du salarié :
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Perte du droit aux indemnités de chômage (assimilée à une perte volontaire d'emploi)

Pas d'indemnité de départ même après 5 ans d'ancienneté (sauf accord contraire)

Maintien des droits acquis : salaire jusqu'à la date de cessation, congés payés non pris, 13ème mois au

prorata

Possibilité d'indemnité bénévole versée par l'employeur avec défiscalisation possible

Conséquences pour l'employeur :

Libération des obligations de respecter la procédure de licenciement (préavis, entretien préalable)

Évitement des risques de contentieux pour licenciement abusif

Possibilité de négocier des clauses spécifiques (non-concurrence, confidentialité)

Versement facultatif d'une indemnité de résiliation défiscalisée

Pratiques et recommandations

Sécurisation juridique de l'accord :

Vérifier l'absence de pression exercée sur le salarié lors de la signature

Documenter le processus de négociation et les échanges préalables

Inclure une clause confirmant le caractère libre et éclairé du consentement

Prévoir un délai de réflexion raisonnable entre la proposition et la signature

Rédaction optimisée de la convention :

Utiliser une terminologie juridique précise pour éviter toute ambiguïté

Détailler les conditions financières (indemnités, avantages, remboursements)

Préciser les obligations réciproques après la cessation du contrat

Intégrer les clauses de confidentialité et de non-concurrence si nécessaire

Gestion des aspects administratifs :

Établir immédiatement le certificat de travail mentionnant la résiliation d'un commun accord

Procéder aux déclarations sociales de fin de contrat auprès du CCSS

Régulariser les comptes du salarié (solde de tout compte)

Informer les organismes compétents selon les obligations légales

Prévention des risques de contestation :

Éviter toute forme de chantage ou de pression psychologique

Respecter l'égalité de traitement entre les salariés dans des situations similaires

Conserver la traçabilité de tous les échanges et décisions

Former les managers aux bonnes pratiques de négociation amiable
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-13 : Résiliation du contrat de travail d'un commun accord des parties

Articles L.124-1 à L.124-12 : Dispositions générales sur la cessation du contrat (pour comparaison)

Article L.121-3 : Principe de dérogation en faveur du salarié

Article L.241-1 : Principe d'égalité de traitement

Code civil luxembourgeois :

Article 1103 : Force obligatoire des conventions légalement formées

Article 1109 : Conditions de validité du consentement

Articles 2044 et suivants : Transaction (en cas de différend associé)

Droit social et fiscal :

Code de la sécurité sociale : Conséquences sur les droits à l'indemnité de chômage

Loi de l'impôt sur le revenu : Régime fiscal des indemnités de résiliation

Jurisprudence luxembourgeoise : Interprétation des conditions de validité et effets

La résiliation d'un commun accord constitue une alternative efficace et sécurisée aux procédures conflictuelles de licenciement ou

démission. Toutefois, elle nécessite une négociation équilibrée et une formalisation rigoureuse pour éviter tout risque de

contestation ultérieure. Les conséquences financières pour le salarié (perte du chômage) doivent être clairement expliquées avant

signature.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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